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CONSEIL MUNICIPAL DU 25 JUILLET 2022 
COMPTE-RENDU  

 
 

 
La séance est ouverte à 19 heures. 
 
Secrétaire de séance : Madame DE LA IGLESIA. 
 
ETAIENT PRESENTS :  
M. Christophe ARMINJON, M. Jean-Claude TERRIER, Mme Karine BIRRAUX, M. Richard BAUD, 
Mme Nicole JAILLET, Mme Véronique VULLIEZ, Mme Isabelle PLACE-MARCOZ, Mme Brigitte 
MOULIN, M. René GARCIN, Mme Carine DE LA IGLESIA, M. Michel ELLENA, Mme Katia 
BACON, Mme Deborah VERDIER, M. Patrick TISSUT, Mme Sylvie COVAC, M. Joël ANNE, 
M. Serge DELSANTE, M. Jean-Baptiste BAUD, Mme Sophie PARRA D’ANDERT, M. Thomas 
BARNET, Mme Marie-Jo GUIGNARD-DETRUCHE, M. Marc-Antoine GRANDO, M. Franck 
DALIBARD, M. Jean-Louis ESCOFFIER, M. Mickaël BEAUJARD. 
 
ETAIENT EXCUSES :  
M. Jean-Pierre FAVRAT, Mme Emily GROPPI, M. Jean DORCIER, Mme Cassandra WAINHOUSE, 
M. Jean-Marc BRECHOTTE, M. Philippe LAHOTTE, M. Gérard BASTIAN, M. Mustafa 
GOKTEKIN, Mme Catherine PERRIN, Mme Laurence BOURGEOIS, Mme Emmanuelle 
VUATTOUX, M. Quentin DUVOCELLE, Mme Astrid BAUD-ROCHE, M. Arnaud BERAST. 
 
Les membres dont les noms suivent ont donné à des collègues de leur choix pouvoir écrit de voter, en 
leur nom par application des dispositions de l’article L. 2121-20 relatives à la partie législative du 
Code Général des Collectivités Territoriales : 
 

NOMS DES MANDANTS A NOMS DES MANDATAIRES 
M. Jean-Pierre FAVRAT à M. Joël ANNE 

Mme Emily GROPPI à Mme Katia BACON 
M. Jean DORCIER à M. Richard BAUD 

Mme Cassandra WAINHOUSE à M. Michel ELLENA 
M. Jean-Marc BRECHOTTE à Mme Nicole JAILLET 

M. Philippe LAHOTTE à Mme Karine BIRRAUX 
M. Gérard BASTIAN à Mme Carine DE LA IGLESIA 

M. Mustafa GOKTEKIN à M. Christophe ARMINJON 
Mme Catherine PERRIN à M. Patrick TISSUT 

Mme Laurence BOURGEOIS à M. Serge DELSANTE 
Mme Emmanuelle VUATTOUX à Mme Véronique VULLIEZ 

M. Quentin DUVOCELLE à M. Franck DALIBARD 
Mme Astrid BAUD-ROCHE à M. Jean-Louis ESCOFFIER 

M. Arnaud BERAST à M. Jean-Claude TERRIER 

 
Les décisions prises en vertu de l'article L. 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales 
sont annexées à la présente. 
 
Le compte-rendu du Conseil Municipal du 20 juin 2022 est approuvé à l’unanimité. 




































































